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joie. Il monte à la chambre du malade, en prinnt les personnes qui
voulaient l'accomîpagner'de le laisser seul avec lu inaitre de la maison
L'appareil est levé.

-Eh bien ! M.D ubosc, dit-il, savez-vous qui a eu le bonheur de
vous faire revoir la lumière ?

.- Oh ! non. monsieur ; mais, sansl e connaîire, je l'aimerai jusqu'au
jour où je cesserai pour jamais de voir cette lumière adorée dont j'ai
été privé si long-teis.

N'arcz-vous pas conser'é le souvenir d'tn écolier du collége de
Marseille ?

.-- Oi ! monsieur, toujours ! le cligne jeune horne ¡
-Auriez-vous du'plaisir à le voi' ?

-- Plus que du plaisir, ce serait un bonheur
-Eh bien ! c'est lui que vous voyez...
-- On ! Monsieur, il serait possible !
Oui, lui-même, et vous pourrez dire qu'A thanase de Beaupré

s'est fait médecin pour rendre la vue à son ami, et qu'il est heureux
d'avoir atteint son but.

ý_Et vous, admirable docteur, vous pouvez vous vanter d'ètre
lun des plus habilesopérateurs de l'Europe et d'avoir ci moi l'ami
le plus reconnaissant.

-Eh moi donc, dit le frère de l'ex-aveugle, nE. serai-je pour rien
,dans votre amitié ? Je compte pourtant bien y entrer pour une part.
Docteur, je ne vous offre pas d'argent pour là service que vous nous
avez rendu, à mon frère et à moi, en lui restituant la vue ; mais écou-
tez-moi bien : je suis vieux et mon frère aussi, nous n'avons point d'en-
fans, eh bien ! vous serez le nôtre j Y consentez-vous ?

Pour toute réponse, Atbanase serra avec expression la main que
lui tendait M. Dabose, et tous les trois sejurèrent une amitié à toute
épreuve.

Mainlenant, Athnnase de Beaupré est devenu une célébrité médi-
cale ; les frères Dubosc sont morts, et lui ont laissé toute leur fortune,
qu'il emploie à.soulager la misi-e des malheureux, que comme méde-
cin; il a guéris.

DE C E S.
A Montréal, le 20 du courant, la Dame du Major Colman, ci-devant tdu

15e. régiment. Depuis longues années cette Dome supportnit avec patience
et résignation de grandes et bien douloureuses infirmités qtn ne lui firent ce-
pendant jamais rien perdre de la gaîté de son caractère et de la séréniité de
sdn ame.

AGENCE D'ORNEMENTS ET OBJETS D'EGLISE.

A MoSTR1AL, CHEz LES ScEURs GRISES (Ho;T.--GPNnAxL.)
A QutBrc, " MM.J. ET O. CrE3MA ziE,R:UE STE. FAlILLE. No.9.

A NWr-YORK, " J. C. ROBILLARD, ReE NAssAU, No. 5.

:3 OÑ VIENT DE RECEVOIR à 'Ilôpital-Gén6ral île cette ville,un bel-assartiment
D'ETOFFES D4EGLISE, dont la FRAICHEURl, la 'AP.ITE, le BON COUTet les rRiN
àneSOurLTs, ne peuvent manquer de mériter l'approbation générale du clergé.

Cotte nouvelle importation se compose de
DAstÂs de toutes couleurs, uarociis oR ET ARGENT F.rN dans les goits les plus récens.
COjoix DE CHîAsUB.Es, à relief, ci grande richessé.c±.arié de dessins.
GARNITURES DE CAS, enrichies de symboles gracieux.
BANDEs DE DALMA TIQUEs, appareillant les chasubles et les chapes.
EToLEs PASTOSA.ES, eL n DRAP D'on et DAMAsvariées.

Le tout accompagné d'un ASSORTIMENT COMPrET de FRANEos et GA.o'Ns en oi
ARGENtT et soiE de divers dessins-et qualités.

-DEPLUS-

Quelques -Echarpes de éitédict.ion du Très-St. Sacremeni, [avee gloire au centre],

confectionné es en France,
-AUSS I-.

Urte Chape et deux Dalmatiques en Arap d'argent gaufré,et richement brochées en doru--
res d relief.

FN S'ADRESSANT A L'HOPITAL-GNEnAT M les Curés renconreront um

Garantie irrécusable, de la qualité~et de la valeur des articles qn'ils auront choisis, et
de plus, [s'ils le désirent], l'avantage de confier .Aux .Damps de cet Etablisscment, d.es
onements qu'elles confeetionnunt d'une manière plus gracieus.e et plus .solide qu'on ne
tes fait . Paris même.

Les objets en Broanzc, or ou argent ne seront importés que sur commandes, et livrés,
viir Id méme, dans leur fraicheur et la nou:eauté de leurs dessins.

J. C. ROBILLA1RD,
JAgent pour Ornements et Objets d'.Eglise.

AVIS AUX INST ITU*TEU RS .

--- A V:NDRE-

LE PETIT ABRÉ1G1ý DE G•ÉOGRAPHIE ET D'iiiSToiRE UU cAN.ADA,

.aaivi dc Notions sur la Graminaire lnglaise et sur l'.drithmétique.-Prix, 5 shellings

p, douzaine 6 deniers en détail .- Sadresserau Bureau des MAélanges ou à l'EvS.cufk

BiREAu ris TERiREs DE la CouItONN.
ilontréal, 19 Décembre S.

AVIS.-Pour être vendue par Enein Public, nu Palais d JLstie, aux 'Trois-Iiivi.!,.
res, SIDI. le QUAT RiEalE jour d'AOUT, mil-huit-cent-quarat-six, L ONZS
heures Le l'avnnt,-midi

La Propri.ité Iiiiobilière, conne sous-erai n om! de, FonocS Ei ST. litURicE. située
sur la livière St. M\laurice, District des Trois-Rivières, Bas-Canal, coip renan t la
totalité des usines, moulins, fourneaux, maisons dt'hnbitatio, miagais, hngnrs, etc.,
et contenant environ cinquante-cinq nares de terre, ptus o moins. Lcquéreur nvant
le privilége d'acheter une quantité ndditionnelle de Lerre adjneente (n'exeddant.ias troi,
cent cinquante acres.) qu'il puurra avoir nu prix de sept shellings et six denier
'acre.

L'acquéreur nura aussi le droit de prendre du minerai de rer, durant l'espace de cinq
attnées, sur les 'erres le la Couronne, non citoncédées dans les Fie's St. Eticnnee et St.
Maurice. connuies comme les 'l'erres des Forges, lequel troit .eessera sur chnque partie
des dits iefs, aussitôt que telle partic sera vendue, concédée par le gouvernement, ou
qu'il en aura disposé autrenicut,-sans toutefois qu'il soit ten il à nueune iiiineuité ci-
vers l'acquércur, pour la cessation de ce privilége. Aussi, le droit (non exclusif.) d'a-
icter du minerai des concessioninaires de la Couronne, ou autres sur la propriété de qui

les mines auraient été réservées à la Couronne.
Quinze jours seront aecordés au présent Lcarnire piour transporter ailleurs les mets-

bles et ustensiles qui lui appartiend-ont.
Possession sera donnée le second jouir.d'Octolire, mil-huit cent-qiaranite-six.
On exigera uit quart du prix.d'achat au temps de la vente, et le reste avec in'érat .ea

trois versements annuels égaux. Les Lett.res Patentes scrunt cpédiécs lorsque leynitr
ment sera parfait.

On peut voir des plans de la propriété .1 ce bureau.

7.m r FEVRIER, 184G6.
N. B.-Aucune partie du Prix de Vente des Forges ne sera reçue cn Scnnr.

D. B. P'A PIN F.AU.
C. 'T c,

: La "Gazette du Canada" insérera cet avcrtissement, ninisi que les autres Iau'crm
nouvelles du Bas-Canada, dans la '.ngue dans laquelle ils sont publi4e, une foin par
quinze jours, jusqu'au juir de la vente.-10 Fév.

L'A Rl' E P I STCL 1 l IE.
PAIIPILET de 72 pnges; donnant les principes de cet Art. particulièremeut appli-

qués -â ce pays ; par un Canadiei., suivi d'exemples de lettrs d'AiTaires, dle Condolónn-
ce, d'Introduction, de recoiniandation etc. etc.

Ce Pamphlet est arrangé de manière à être muis cri usage dans les écoles diémentaire:,
L'auteur avant eu soin le retrancher toute lettre d'amour etc.

Oit le trouve aux librairics.de Nltl. Fabre et Ci.e.. rue St. Vin.ent..
C. P. Leprolion. rue Noire-Dame.
Rolland et Thompson, rue St. Vincent.

. Cliapeleau et Lanothe, rue St. Gabriel, et chez la
s.oussign6, rue St.Amable, Bureau .de l'Ifrore.

Prix, 20 sous; 76. L'd. la douzaine.
F. CINQ-MARS.

AT E L I E R DE R E'L I E U R.

C.IAPFLEAU & LAMOTIIE.
REINIERCIENT sinerement les MM..du Clergé et le public en général de l'encou-

rageunent qu'ils ont bien voulu leur donner et les préviennent.qu'ils ont transport( leur
atelier à la rue St. Gabriel, faisant face à la ru.e Ste.. Thée d quelque pas de leur anu
.cienne demeu.re.

-ET-
Ir.s ont l'honneur de prévenir les jM. du Clergé, les Marehands, les Instituteurs e

autres qu'ils viennent d'ouvrir un Magasin de Livres dEcoles il l'usage des F'réres de la
Doctrine .Chrétieineetauitres qu'ils vendront aux prix les plus réduits.

-uss t-
ILs sont prêts . exécuter toutes Reliures <le Livres suivant les ordres qui leur seren

donnés, et aussi promptement que possilble. Ils espèrent par leur assiduité, leur aten--
lion et la modicité de leurs prix, s'assurer un Partage îles Ouvrages.

ClIAPELEAU & LAMOTIIE.
Montréal, 2 1juin 1845.

FRANCOIS XAVIER DEROME, Horloger, rue St. Denis, près de l'Evécl,é.
6 Février.

LIVRES A L'USAGE DES ECOLES CHIETIENNES ET AUTRES.
A ciNQ PAr CENT,

Meillcur parch qye partout ailleurs.
LES Soussignés viennent encore de réduire les pri.»de leurs Livres i l'usage des Ecor

les, il devient inutile pour eux d'en fournir de nouveau une liste avec prix, exposés q'u'n.
sont d'en réduire encore les prix de jour enjour, ils s'engagent à les vendre JA CLNQ
PL CENT, meilleur marché que partout ailleurs, POU R AIlGENT'COM PTANT.

E. Rl. FABRE et Cic.
Rue St. Vincent, No. 3, I ? e

6 novembre 1845.

CONDITIONS DE CE JOURNA L.
LEs MELANGES se publient deux fbis la semaine, le MARDI et le VENDR EDi.

Le prix de liboinîement payable d'avance, est de q.UATnE PAsTR.S pour l'année, e<
crN 'rAsTInEs par la poste. On ne reçoit point d'abonnement piour moins de six mnois.
Les abonnés% qui veulent cesser de souscrire au Journal, doivent en donner avis un mois
avan't l'expiration de leur a"bonnement.

On s'abonn. au Bureau du -Journal, rue St. Denis, à Montréatl, et chez MM. Fnanx rit
LrnporioN, libraires de cette s ille.

Prix des annonces.-Six lignes et au-dessoup, Ire. insertion, 2a ôd.
Chaque insertion subséquente, 7,d.
nix lignes et au-dess.ons, I re. insertion, 3 s. Id.
Chaque inst ri ion subséquente, 1od*.
Ai--desses île dix lignes, I re. insertion par ligne, 4d.
Chaque insertion subséquente, d.
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